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L’Union Départementale 

Force  Ouvrière du CANTAL 
  

« Alors il y a cette journée du 13 
octobre, et sur la présence de FO, 
il n’y a pas de débat possible, il 
est légitime de revendiquer l’aug-
mentation des salaires et des trai-
tements du privé comme du pu-
blic, des retraites, pensions, allo-
cations, minimas sociaux et 
bourses étudiantes au moins à la 
hauteur de l’inflation. » 
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Editorial du secrétaire général de l’UD.  
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L’édito de Frédéric Souillot. 
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Résolution du CCN de BOURGES. 1/4 
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Résolution du CCN de BOURGES. 3/4 
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Résolution du CCN de BOURGES. 4/4  
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Projet de Loi de finances 2024. 
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 Petite Histoire des impôts. 
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Le montant net social. 
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FO attaque les décrets d’application de la réforme. 
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Résiliation judiciaire du contrat de travail. 
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La résiliation judiciaire est une action par laquelle le salarié demande au juge, alors que le con-
trat de travail est toujours en cours d’exécution, la rupture de ce dernier aux torts de l’employeur 
en raison de faits suffisamment graves empêchant la poursuite du contrat. Si le bien-fondé de la 
demande est reconnu par le juge, le licenciement sera jugé sans cause réelle et sérieuse voire 
(suivant le manquement invoqué) nul. 

La résiliation judiciaire n’est ouverte en principe qu’au salarié. Ce n’est que si la loi l’autorise, que 
l’employeur peut y recourir. C’est par exemple le cas pour la rupture d’un contrat d’apprentissage 
(art. L 6222-18). 

La Cour de cassation admet l’évocation de faits anciens (même prescrits), peu important que 
ceux-ci soient persistants dans le temps (Cass. soc., 15-1-20, n°18-23417) ou non. La Cour a, en 
effet, énoncé dans un arrêt du 30 juin 2021 que le juge, saisi d’une demande de résiliation judi-
ciaire du contrat de travail, doit examiner l’ensemble des griefs invoqués au soutien de celle-ci, 
quelle que soit leur ancienneté (Cass. soc., 30-6-21, n°19-18533). 

Ce devoir d’examen du juge de faits anciens (même prescrits) est rappelé dans un arrêt du 
27 septembre 2023 (Cass. soc., n°21-25973). 

En l’espèce un salarié, dont le contrat avait été suspendu, est classé en invalidité catégorie 2. 
L’employeur adresse un courrier au salarié lui indiquant qu’il a bien été informé de son classe-
ment. L’employeur, toutefois, n’organise pas de visite médicale de reprise. 

Le salarié estime que le manquement de l’employeur est suffisamment grave et saisit le CPH en 
résiliation judiciaire de son contrat. L’affaire arrive en cour d’appel et les juges décident que la 
demande du salarié est irrecevable au motif que le courrier adressé au salarié date du 23 février 
2009 et que celui-ci n’a saisi le CPH que le 26 mars 2015. La demande était donc prescrite selon 
les juges. 

Le raisonnement des juges d’appel est censuré par la Cour de cassation. Dans sa solution, elle 
affirme que l’action en résiliation judiciaire du contrat de contrat de travail peut être introduite 
tant que ce contrat n’a pas été rompu, quelle que soit la date des faits invoqués au soutien de la 
demande. 

La condition principale de la recevabilité de l’action en résiliation judiciaire du contrat demeure la 
poursuite du contrat au jour où l’action est introduite. L’ancienneté des griefs, elle, importe peu. 
Il appartient au juge de décider si les faits sont ou non suffisamment graves pour empêcher la 
poursuite du contrat. 

Mais attention tout de même à ne pas trop tarder pour formuler une demande de résiliation judi-
ciaire. 

En effet, si les règles de prescription n’ont pas vocation à s’appliquer à la résiliation judiciaire, 
cela ne signifie aucunement que l’ancienneté des faits ne puisse pas être opposée au salarié 
pour disqualifier la faute en convaincant le juge que les manquements n’ont pas empêché la 
poursuite des relations contractuelles. 

A noter que certains manquements sont d’une telle gravité que la date de leur commission im-
porte peu. Tel est, par exemple, le cas du harcèlement moral (Cass. soc., 11-12-15, n°14-
15670). 
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AFOC du CANTAL. 
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Personne en situation de handicap. 
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Stage découverte, et AG de la section FO-DGFIP 15 
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L’assemblée générale  
de la section FO-DGFIP 15 
s’est tenue le 29 septembre 
2023 dans une ambiance très 
fraternelle. 
 
Secrétaire : JP Moissinac 
 
Trésorier : Sabine Bourgade 
 
Trésorier adj : D Dejou 
 
Les membres du bureau : 
 
 Xavier Anthony 
 Éric Bastien 
 Isabelle Becker 
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Permanences FO 

 

 

U.D. Cgt-FO         
Aurillac 

  
Maison des Syndicats,  

8 Place de la Paix  
15000 AURILLAC 

Tel : 04.71.43.01.37 
        06.18.95.98.31 

Mail: udfo15@wanadoo.fr 
du lundi au jeudi 

8h30 -17h 
Vendredi 8h à13h 

http://15.force-ouvriere.org  
Facebook : FO Cantal15 

 

SYDAM SPE FO 15  
  Maison des Syndicats,  

8 Place de la Paix  
15000 AURILLAC 

                                         
Tel : 04.71.43.01.37                       
ou    06.81.90.84.24      

 

A.F.O.C.                           
Tél : 01.40.52.85.85 

Tél : 01.40.52.85.87 
 

 U.L. Saint-Flour  

30 AV de Besserette       

Tel : 04.71.60.91.28          

(sur rdv) 

 U.L. Mauriac               
Union locale Cgt-FO                   

Rue du 8 Mai 

15200 Mauriac                                     

Tel : 04.43.05.14.18   

1er vendredi du mois 

14h à 16h   

3em lundi du mois 

11h à14 h                  

 FO TERRITORIAUX           

tél : 06.47.87.41.40                     
mail:fo-territoriaux-

15@orange.fr  

www.terroriauxfo15.org    

GD SANTE 
Tél : 04 71 46 46 18                     


